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1. PREAMBULE 

1.1 Buts du PDDE 

1.1.1 Dispositions légales 

 

Selon l'article premier de la loi du 30 novembre 1964 sur la distribution de l'eau (LDE) 
avec une version en vigueur depuis le 01.08.2013, les communes sont tenues de fournir 
l'eau nécessaire à la consommation (eau de boisson) et à la lutte contre le feu. De plus, 
l'article 2 impose que les distributions d'eau satisfassent aux exigences sur la qualité de 
l'eau de boisson. 

Cette même loi indique qu’un plan directeur de la distribution de l’eau (PDDE) doit être 
réalisé (article 7a) et qu’il doit être soumis à l’approbation du département en charge du 
domaine de la distribution de l'eau potable. 

Le PDDE doit répondre aux exigences du règlement du 25 février 1998 sur l'approbation 
des plans directeurs et des installations de distribution d'eau et sur l'approvisionnement 
en eau potable en temps de crise (RAPD). Ce règlement est basé entre autres sur 
l'ordonnance fédérale du 20 novembre 1991 sur la garantie de l'approvisionnement en 
eau potable en temps de crise (OAEC). 

La loi et le règlement susmentionné sont consultables à l'adresse Internet suivante 
(bases légales vaudoises) : 

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/accueil  

Et l'ordonnance à l'adresse : 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/5/531.32.fr.pdf 

 

1.1.2 Définition d'un plan directeur de la distribution de l'eau 

 

Au sens de l'article 7a de la loi du 30 novembre 1964 sur la distribution de l'eau (LDE), le 
plan directeur de la distribution de l'eau comporte les options possibles d'amélioration 
et de développement des installations principales. 

Pour mettre sur pied un plan directeur de la distribution de l'eau (alimentation et lutte 
contre le feu), il convient notamment de : 

- représenter graphiquement l'ensemble des installations principales existantes, 

avec leurs caractéristiques, 

- esquisser les aménagements envisagés à court terme et à long terme, 

aménagements permettant de satisfaire les besoins en eau actuels et futurs, de 

supprimer les points faibles du réseau et d'équiper les zones constructibles et 

intermédiaires, 

- définir selon les articles 17a et 21, al. 4 LDE les mesures préventives permettant 

d'assurer l'approvisionnement en eau potable en temps de crise (selon OAEC). 

Le plan directeur de la distribution de l'eau vise donc un développement harmonieux, 
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coordonné et économique des installations par une vision globale, il facilite aussi 
grandement l'exploitation du réseau dans toutes les situations. 

Le plan directeur de la distribution de l'eau est un outil de travail pour les autorités 
communales. 

 

1.2 Documents de base 

 

Les documents de base servant à la rédaction du PDDE sont les suivants : 

 

- La loi du 30 novembre 1964 sur la distribution de l'eau (LDE) – état au 01.08.2013 

- Le règlement du 25 février 1998 sur l'approbation des plans directeurs et des 

installations de distribution d'eau et sur l'approvisionnement en eau potable en 

temps de crise 

- L'ordonnance du 20 novembre 1991 sur la garantie de l'approvisionnement en 

eau potable en temps de crise (OAEC) 

- La politique d'approvisionnement et de distribution définie par le plan directeur 

cantonal. 

- Plans des réseaux d'eau potable existants de SIN, de Gingins et du SIECGE 

- Plans directeurs des différents distributeurs d’eau  

 PDDE de SIN par SIN du 29.06.2010 

 PDDE de Gingins par le bureau Dupuis & Associés d’août 2006 

 PDDE du SIECGE par le bureau Bovard & Nickl SA d’août 2017 

Les plans directeurs (SIN et SIECGE) sont en cours d’approbation, ils sont 

notamment en attente de ce rapport régional. 

- Rapports SABERT 

 Reconstruction Vuarpillière variantes (novembre 2011) 

 Intégration SIN et SIECGE (mai 2012) 

 Synergies Gingins- SIN – SIECGE (novembre 2013) 

 Mélange eau SIN (mai 2019) 
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1.3 Généralités  

Les Plans directeurs de la distribution de l’eau (PDDE) de SIN (Services industriels de 
Nyon), de la commune de Gingins ainsi que du SIECGE (Service Intercommunal des 
Eaux Chéserex - Grens - Eysins) ont été réalisés. 

Les PDDE de SIN et SIECGE sont en attente sur le PDDE régional pour finalisations. 

Chaque distributeur d'eau rencontre un certain nombre de problèmes. 

Des liaisons existent entre les différents réseaux susmentionnés et des échanges d'eau 
se font à certaines périodes de l'année. 

Il a été décidé d’analyser les réseaux d’une manière globale entre SIN, SIECGE et 
Gingins et d’élaborer un PDDE régional. 

Le but de ce PDDE est de regrouper les PDDE existants de Gingins – SIECGE – SIN 
pour former un PDDE régional et de proposer la réalisation de synergies et optimisations 
possibles entre ces réseaux. 

En cas d’approbation de ce PDDE régional, les éléments de celui-ci devront être 
intégrés dans les PDDE de Gingins, SIECGE et SIN-SAPAN. 

Ces PDDE communaux subsisteront après adaptation. 

Dans ce PDDE, nous analyserons l’horizon 2030 puis, vu qu’il s’agit de dimensionner 
des réservoirs d’eau qui ont une longue durée de vie, l’horizon 2050. Il est fort difficile 
de prévoir l’évolution jusqu’en 2050 et ce PDDE doit être adapté au fur et à mesure de 
la réalisation des projets et des évolutions du climat, de la population et des 
consommations. 

Les communes couvertes par ce PDDE sont : 

• Pour le SIN : 

 Arnex 
 Borex 
 Crans 
 Céligny 
 Nyon 
 Prangins 
 Signy 

 Duillier partiel (Z.I. de Bucleis) 

 Installations de la SAPAN 

• Gingins 

• Pour le SIECGE : 

 Chéserex 

 Grens 

 Eysins 

La SAPAN est englobée dans le PDDE du SIN.  
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2. PREOCCUPATIONS ACTUELLES 

 

Les préoccupations actuelles liées à ce PDDE régional sont principalement : 

 

SIN 

• Pression faible dans la partie haute du réseau de Borex 

• Volume de stockage insuffisant pour le réseau supérieur (Crues) 

• Nouvelles ressources 

• Réservoir à reconstruire 

 

Gingins 

• Ressources propres insuffisantes 

• Volume de stockage (réserve alimentaire) à futur insuffisant 

• Pas de redondance au niveau du réseau (réseau en antenne) 

• Sécurité d’approvisionnement. 

• Réservoir à reconstruire 

 

SIECGE 

• Ressources propres insuffisantes 

• Volume de stockage (réserve alimentaire) à futur insuffisant 

• Pas de redondance au niveau du réseau (réseau en antenne) 

• Sécurité d’approvisionnement 

• Réservoir à reconstruire 

 

Le SIN, SCIEGE et Gingins doivent en plus intégrer les effets du changement climatique 

en cours qui influencent leurs ressources et besoins dans le futur. 
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3. CARACTERISTIQUES DES RÉSEAUX ACTUELS 

3.1 Généralités 

3.1.1 Fonctionnement général  

Le schéma synoptique (annexe I) montre le fonctionnement général du réseau. 

 

SIN 

Le SIN dispose de sources, de puits de pompage dans la nappe et d’un 
approvisionnement depuis le lac (SAPAN). En moyenne, 50% de l’eau provient des 
sources, 20 à 25% des puits, 25 à 30 % de la SAPAN. En été, la part d’eau de la SAPAN 
augmente et peut représenter jusqu’à 80% de l’eau consommée. La SAPAN pompe 
l'eau dans le lac et possède une station de traitement de l'eau. La SAPAN fourni de 
l'eau à 20 communes de la région. 

Il est à noter que la SAPAN a même fourni jusqu’à 89% de l’eau distribuée sur une 
période en 2018. 

Le SIN fonctionne avec 3 zones de pressions (réseau supérieur, moyen et extérieur) et 
exploite 4 réservoirs. 

Le réseau de distribution de SIN est alimenté comme suit : 

• par des sources aux réservoirs de l’Asse, des Crues, de Saugeau et d’Allévays 

• par des puits par pompage aux réservoirs de l’Asse et des Crues 

• par la SAPAN au réservoir de l’Asse 

• un pompage permet d’alimenter le réservoir des Crues depuis le réservoir de 
l’Asse 

• en hiver par le trop-plein des sources de Gingins au réservoir des Crues par le 
réseau supérieur 

• en appoint par pompage sur le réseau de Gingins pour la région Allévays 

 

GINGINS 

Gingins utilise de l'eau de ses sources et l'eau de la SAPAN en appoint. Le réseau est 
divisé en 2 zones de pressions avec chacune un réservoir. 

L’eau peut être pompée depuis le réservoir inférieur vers le réservoir supérieur. 

 

SIECGE 

Le SIECGE exploite plusieurs sources. Deux réservoirs alimentent deux zones de 
pressions. Une troisième zone de pression est reliée au réservoir inférieur et contrôlée 
par une vanne de régulation de pression. 

Le SIECGE est alimenté en appoint par la SAPAN. 
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Le domaine de Bonmont est alimenté par un système privé, comportant un réservoir et 
des sources. La défense incendie de Bonmont est assurée par le réseau du SIECGE. 

3.1.2 Interconnexions de réseaux 

Plusieurs interconnexions existent qui permettent un échange d'eau entre les différents 
distributeurs : 

• Réseau supérieur de SIN avec le SIECGE à Eysins (Chambre d’Arnex) et Grens 
(chambre des Fruits) 

• Réseau supérieur de SIN avec Gingins à la chambre de "En Chiblins" 

En plus, le réseau de SIN supérieur est relié aux réseaux voisins de Genolier, Duillier 
et Coinsins et le réseau SIN peut être alimenté depuis Gland par la chambre de Clarens. 

 

 

3.2 Zones de pression 

Actuellement, il y a 8 niveaux de pression différents dans la région étudiée. 

 

3.2.1 SIN 

 
Le SIN est divisé en 3 zones de pression, alimenté par 4 réservoirs. Le réservoir des 
Allévays n’est pas compté comme une zone de pression à part. La partie des Allévays 
et les trop-pleins alimentent le réservoir des Crues. 

 

3.2.1.1 Réservoir Allévays 

Altitude du trop-plein : 666 m 

Volume : 

Réserve incendie 150 m3 
Réserve alimentaire 150 m3 

Total 300 m3 
 

Ce réservoir dessert : 

• partie haute de Gingins (zone des Allévays) 

• réservoir des Crues 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 570 à 650 msm (zone des Allévays) 
avec une pression allant de 1 à 10 bar. 

En cas de manque d’eau sur Allévays, il y a la possibilité de pomper depuis le réseau 
de Gingins. 
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3.2.1.2 Réservoir Saugeau 

Altitude du trop-plein : 508.5 m 

Volume : 

Réserve incendie 125 m3 
Réserve alimentaire 375 m3 

Total 500 m3 
 

Ce réservoir dessert : 

• réseau extérieur de SIN, notamment les localités du Borex, Arnex, Crans, 
Céligny et réseau moyen SIN 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 374 à 500 msm avec une pression 
allant de 0.8 à 13.4 bar. 

 

3.2.1.3 Réservoir Crues 

Altitude du trop-plein : 516 m 

Volume (deux cuves) : 

Réserve incendie 1200 m3 
Réserve alimentaire 8500 m3 
Total 9700 m3 

 

Ce réservoir dessert : 

• Réseau supérieur de SIN 

• Réseau extérieur de SIN en appoint 

• Réseaux de Gland, Vich, Trelex, Gingins, Genolier et Arzier, Duillier, Coinsins, 
Givrins et du SIECGE en appoint 

• Réseau moyen SIN en appoint à travers des vannes de type Clayton 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 400 à 485 msm avec une pression 
allant de 3.1 à 11.6 bar. 

 

3.2.1.4 Réservoir Asse 

Altitude du trop-plein : 471 m 

Volume (deux cuves) : 

Réserve incendie 1500 m3 
Réserve alimentaire 8500 m3 
Total 10000 m3 
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Ce réservoir dessert : 

• Réseau moyen de SIN et Prangins 

• Réservoir des Crues par pompage 

Les zones desservies par gravité se trouvent à des altitudes de 374 à 423 msm avec 
une pression allant de 4.8 à 9.7 bar. 

 

3.2.2 SIECGE 

Le SIECGE est divisé en 3 zones de pression, avec 2 réservoirs. Un réducteur de 
pression situé à la chambre des Fruits contrôle la zone la plus basse couvrant la localité 
d’Eysins. 

 

3.2.2.1 Réservoir Communs 

Altitude du trop-plein : 682 m 

Volume : 

Réserve incendie 260 m3 
Réserve alimentaire 300 m3 
Total 560 m3 

 

Ce réservoir dessert : 

• partie supérieure de Chéserex 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 585 à 643 msm avec une pression 
allant de 3.9 à 9.7 bar. 

 

3.2.2.2 Réservoir Florettaz 

Altitude du trop-plein : 585 m 

Volume : 

Réserve incendie 280 m3 
Réserve alimentaire 246 m3 
Total 526 m3 

 

Ce réservoir dessert : 

• partie inférieure de Chéserex et Grens 

• Eysins par un réducteur de pression 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 493 à 535 msm avec une pression 
allant de 5 à 9.7 bar pour Chéserex et Grens et des altitudes de 423 à 446 msm avec 
une pression allant de 3.6 à 5.9 bar pour Eysins. 
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3.2.3 Gingins 

Deux zones de pression sont alimentées par deux réservoirs. 

 

3.2.3.1 Réservoir Pralenet 

Altitude du trop-plein : 655.9 m 

Volume : 

Réserve incendie 150 m3 

Réserve alimentaire 90 m3 
Total 240 m3 

 

Ce réservoir dessert : 

• partie supérieure de Gingins 

Les zones desservies se trouvent à des altitudes de 574 à 620 msm avec une pression 
allant de 2.5 à 9.3 bar. 

 

3.2.3.2 Réservoir Pontet 

Altitude du trop-plein : 600 m 

Volume : 

Réserve incendie 250 m3 
Réserve alimentaire 250 m3 
Total 500 m3 

 

Ce réservoir dessert : 

• partie inférieure de Gingins 

• réservoir Pralenet par pompage 

Les zones desservies par gravité se trouvent à des altitudes de 507 à 575 msm avec 
une pression allant de 2.5 à 9.3 bar. 
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3.3 Ressources 

3.3.1 Ressources SIN 

 

• Sources gravitaires : 

 Arpey 
 Colline 
 Mollard et Echaux 
 Allévays 
 trop-plein de Gingins 
 hors service : Sachet (droit d’eau depuis la commune de la Rippe) 
 Duillier (étude en cours) 

 

• Pompage dans la nappe : 

 Bucleis 
 Pralies 
 Fresne 

 

• Adduction par pompage au lac (SAPAN) 

 

3.3.2 Ressources SIECGE 

 

• Sources gravitaires : 

 Mallet (Balandes-Dessous) 
 Communs 
 Michet 
 Florettaz 
 Esserte 

 

• Adduction par pompage au lac (SAPAN) et eau de secours SIN 

 

3.3.3 Ressources GINGINS 

 

• Sources gravitaires : 

 Pralenet 
 Epine 
 La Maisonnette 
 Marais de la Chaillou 
 Marais Branlants 

 

• Adduction par pompage au lac (SAPAN) et eau de secours SIN 
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3.3.4 Résumé des ressources 

 

Le tableau suivant résume les ressources disponibles actuellement pour les trois 
distributeurs :  

 

Les débits des sources proviennent des différents PDDE (SIN p. 7, Gingins p.15 et 
SIECGE p.46-47).  

La source de la Colline a un débit d’étiage de 730 l/min. St-Cergue dispose d’un accord 
pour la prise de 500 l/min sur la source de la Colline. Il est ainsi admis un solde de 230 
l/min en étiage pour SIN. 

Les concessions des puits se montent à 5000 l/min pour Bucleis et Pralies et 2000 l/min 
pour Fresne. En réalité, il n’est pas possible de prélever ces débits sur une longue 
période sans abaisser démesurément la nappe phréatique. Les débits utilisés dans le 
tableau ci-dessus sont issus des mesures des prélèvements maximaux effectués sur 
les huit dernières années (voir rapport Mélange eau SIN, mai 2019). Les prélèvements 

Ressources actuelles

Débit étiage 
avec 

concession 
puits max 

[l/min]

Débit étiage 

[m3/jour]

Débit étiage 

[m3/jour] 
(sur une 
semaine)

Débit moyen 
[l/min]

Débit moyen 
potentiel 

[l/min]

Débit moyen 
potentiel 

[m3/jour]

SIN 25 113 32 443 24 093 17 124 20 539 28 412

Sources 693 998 998 3 693 3 693 5 318

Allévays 12 17 17 121 121 175

Arpey 288 415 415 1 860 1 860 2 678

Colline 230 331 331 1 070 1 070 1 541

Mollard et Echaux 163 235 235 641 641 924

Sachet (qualité?) (200) (200) (200)

Puits (STAP) 12 000 13 560 5 210 1 011 4 426 5 210

Bucleis (20h en étiage) 5 000 6 000 2 200 683 2 037 2 200

Pralies (18h) 5 000 5 400 2 200 259 2 037 2 200

Fresne (18h) 2 000 2 160 810 69 352 810

SAPAN

Station de traitement Asse 12 420 17 885 17 885 12 420 12 420 17 885

Gingins 1 068 1 538 1 538 1 803 1 803 2 596

Epine

Maisonnette

Marais de la Chaillou

Marais Branlants

Pralenet 90 130 130 350 350 504

SAPAN 628 904 904 628 628 904

SIECGE 2 170 3 125 3 125 2 597 2 597 3 740

Communs / Mallet 160 230 230 284 284 409

Michet / Esserte / Florettaz 107 154 154 410 410 590

SAPAN 1 903 2 740 2 740 1 903 1 903 2 740

TOTAL 28 351 37 105 28 756 21 524 24 939 34 748

285 630

65 195

410

94

630

195

907

281

410

94
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maximaux selon concessions sont restreints à quelques jours consécutifs. 

SIN tient à préserver la nappe qui doit servir de secours en cas de problème sur 
l’alimentation depuis la SAPAN. 

Le débit d’étiage sur une semaine tient compte de cette exploitation réduite des 
concessions. Selon les indications de SIN, les débits retenus sont de 2200 m3/jour pour 
Bucleis et Pralies et de 810 m3/jour pour Fresne. Le PDDE prévoit que l’eau de Fresne 
soit amenée au réservoir de l’Asse. Il est constaté qu’après avoir fortement sollicité la 
nappe en 2018, les débits des puits tel que susmentionnés pour une semaine ne sont 
pas atteints actuellement. La direction SIN va limiter l’utilisation de la nappe afin de 
pouvoir garantir ces débits en période d’étiage et faire face à un éventuel problème avec 
la SAPAN. 

Il existe un droit d’eau de 200 l/min pour SIN au niveau du captage du Sachet (commune 
de La Rippe). Etant donné que la qualité de cette eau n’est pas toujours conforme, il 
n’est pas tenu compte de cette quantité. 

Un droit d’eau existe pour les fontaines de Gingins de 30 l/min sur la source du Molard. 
Cette quantité n’apparaît pas dans les tableaux car les débits des sources du Molard et 
des Echaux sont mesurés dans le réservoir du Saugeau. Ce droit d’eau est à maintenir 
à futur. 

Les trois distributeurs bénéficient d’un apport d’eau de la SAPAN. Les quantités mises 
dans le tableau ci-dessus correspondent aux conventions signées avec la SAPAN (voir 
annexe A). 

Il est aussi constaté la forte dépendance en étiage des trois réseaux vis-à-vis de la 
SAPAN. En ce qui concerne SIN, la part d’approvisionnement en eau de la SAPAN lors 
des périodes d’étiage est de 74%. Pour Gingins cette part est de 59% et pour SIECGE 
cette part s’élève à 88%. 

Cette dépendance vis-à-vis de la SAPAN peut même être plus importante lors de 
périodes d’étiage prolongées. 

  



 

 

17.05.2021  Page 13 

4. PROJECTIONS 

4.1 Evolution démographique 

Les chiffres donnés par le service de la statistique du canton de Vaud (SCRIS) sur son 
site http://www.stat.vd.ch/ montrent l'évolution de la population de 1985 à nos jours. 
Actuellement, les communes concernées par ce PDDE comptent 34’792 habitants 
(SCRIS 31.12.2018, Annexe B). En ce qui concerne la commune de Céligny, les chiffres 
proviennent de l’Office cantonal de la statistique de Genève OCSTAT (Annexe C). 

Il est admis 50 habitants de Duillier raccordé sur le niveau supérieur de SIN (zone de 
Bucleis). En Arpey, sept parcelles sont construites avec une dizaine d’habitation. Deux 
parcelles sont encore constructibles. Il y a environ 30 habitants actuellement dans cette 
zone qui consomme en moyenne 7'000 m3/an avec une pointe en 2018 à plus de 10'000 
m3. 

Pour l’état futur, la croissance de la population a été calculée avec un taux 
d’accroissement annuel de 2.2% pour Nyon, jusqu’en 2030, puis 1.75% jusqu’en 2050. 
En ce qui concerne Prangins et Eysins, le taux d’accroissement annuel est de 1.75%. 
Ces taux ont été indiqués par le service de l’urbanisme de la commune de Nyon (voir 
annexe D) qui diffèrent du Plan directeur cantonal des zones d’habitations (Annexe E). 

Pour les autres localités, le taux d’accroissement annuel reste fixe sur toute la période 
considérée à 0.75% comme le préconise le Plan directeur cantonal des zones 
d’habitations (Annexe E). 

Le tableau ci-dessous résume les habitants par commune pour l'état actuel (31.12.2018) 
et pour les horizons 2030 et 2050. 

 

 

  

Localité 2018 2030 2050

SIN 30 330 38 077 52 469

Arnex 235 257 298

Borex 1 140 1 247 1 448

Céligny 811 887 1 030

Crans 2 193 2 399 2 785

Nyon 21 239 27 577 39 015

Prangins 4 040 4 975 7 039

Signy 592 648 752

En Arpey 30 33 38

Duillier (partiel) 50 55 64

Gingins 1 226 1 341 1 557

SIECGE 3 236 3 762 4 874

Chéserex 1 227 1 342 1 558

Grens 391 428 497

Eysins 1 618 1 992 2 819

TOTAL 34 792 43 180 58 900
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Le graphique ci-dessous montre l'évolution de la population de 1985 à 2018 ainsi que 
l’évolution projetée jusqu’à 2030 puis 2050.  
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4.2 Consommations actuelles 

Les consommations actuelles pour SIN sont tirées des consommations moyennes sur 
la période 2010-2018 transmises par SIN. La consommation moyenne par jour et par 
habitant a été déterminée à 340 l/j/hab pour Nyon et Prangins (voir Annexe F). 
Concernant le réseau extérieur, la consommation moyenne est de 436 l/j/hab. Ces 
consommations moyennes seront conservées pour les calculs des consommations 
futures. On devrait être sécuritaire avec ces valeurs car la tendance est à la diminution 
de la consommation d’eau par habitant. 

La consommation d’eau 2018 pour la commune de Gingins s’élève à 196’601m³ (voir 
Annexe J). Cela représente une consommation moyenne de 440 l/j/hab pour les 1226 
habitants. 

Concernant le SIECGE, les consommations sont tirées du PDDE et datent de 2010 d’où 
ont été déduites les consommations moyennes (268 l/j/hab pour Chéserex, 256 l/j/hab 
pour Grens et 202 l/j/hab pour Eysins). 

Le SIN exploite le réseau du SIECGE depuis 2016. Les chiffres actuels constatés par 
SIN montrent une consommation moyenne de 300 l. par habitant et par jour pour 
Chéserex, Gingins et Eysins. Ce chiffre de 300 l/j/hab est admis pour cette étude.  

La consommation moyenne d’En Arpey est déduite des chiffres donnés par le SIN de 
10'000 m³/an en 2018. Cela donne une consommation moyenne de 913 l/j/hab. 

Les pointes journalières sont issues des mêmes sources. Elles permettent d’établir un 
rapport entre la consommation moyenne et la pointe journalière. Ce même rapport sera 
aussi utilisé pour la détermination des pointes futures de consommation.  

Coefficients de pointes actuels : 

SIN (Nyon-Prangins) : 
��� �/�/�	


��� �/�/�	

= 1.86 (données 2010-2018 SIN) 

SIN (réseau extérieur) : 
���� �/�/�	


��� �/�/�	

= 3.32 (données 2010-2018 SIN) 

Gingins :   
���� �/�/�	


��� �/�/�	

= 2.35 (chiffres du PDDE) 

Pour le SIECGE, le rapport a été fixé à 1.60 dans le PDDE de l’époque. Au vu des 
constats actuels, il est admis que le coefficient de 2.35 utilisé pour Gingins serait pris 
en compte pour le SIECGE. Cependant, ce chiffre devra être contrôlé par des mesures 
précises. 

Pour les zones En Arpey et Duillier partiel, il est admis le coefficient de pointe tel que 
pour SIN réseau extérieur. 

Ces coefficients sont relativement élevés. En règle générale ce facteur est estimé entre 
1.50 et 2.00, mais il est certainement dû, entre autres, aux différents arrosages. 

Les coefficients de pointes actuels pour SIN changent par rapport au PDDE actuel. 
Celui-ci prévoyait 1.92 pour Nyon-Prangins et 2.91 pour le réseau extérieur. 

Nous ne disposons pas de mesures précises pour le débit de pointe horaire. Il a été 
admis, en comparant avec des villes ayant le même type de consommation, une pointe 
égale au débit maximum journalier sur 12 heures de consommation. 

  



 

 

17.05.2021  Page 16 

Besoins (2018) 
Habitants 

(2018) 
Consommation moyenne 

Pointe 
journalière 

Débit de 
pointe 

    m3/an m3/jour l/j/hab m3/jour l/min 

SIN 30 330 3 946 166 10 811 356 23 345 32 424 

Arnex 235 37 398 102 436 340 472 

Borex 1 140 181 420 497 436 1 650 2 292 

Céligny 811 129 063 354 436 1 174 1 630 

Crans 2 193 348 994 956 436 3 174 4 409 

Nyon 21 239 
3 137 124 8 595 340 15 986 

18 655 

Prangins 4 040 3 548 

Signy 592 94 211 258 436 857 1 190 

En Arpey 30 10 000 27 913 91 126 

Duillier (partiel) 50 7 957 22 436 72 101 

Gingins 1 226 196 896 539 440 1 267 1 760 

SIECGE 3 236 354 342 971 300 2 281 3 169 

Chéserex 1 227 134 357 368 300 865 1 201 

Grens 391 42 815 117 300 276 383 

Eysins 1 618 177 171 485 300 1 141 1 584 

 Total  34 792 4 497 403 12 322 354 26 894 37 353 
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4.3 Consommations futures 

Les consommations spécifiques par habitant et par localité sont déduites des 
consommations actuelles. A partir de ces consommations, les besoins futurs sont 
calculés. Ils sont résumés dans les tableaux ci-dessous pour l’horizon 2030 et 2050. 

Notons que la consommation par habitant en Suisse est en baisse depuis 30 ans. Elle 
atteignait en effet 500 l/jour en 1976. Pour information, en Suisse, la consommation réelle 
actuelle par habitant au niveau ménage seul est de 142 l/jour, 166 l/jour en comptant les 
ménages ainsi que l’artisanat et elle est de 300 l/jour y compris les besoins des industries, de 
l’agriculture et autres. 

Les chiffres actuels constatés sont bien au-dessus de la moyenne. Cela provient en particulier 
des arrosages de gros consommateurs sur les différentes communes desservies. Les 
distributeurs envisagent une solution tarifaire afin de faire diminuer la consommation d’eau. 
Une fois cette politique instaurée, les valeurs pourront être contrôlées voire revue à la baisse. 
Pour ce rapport, nous conservons les valeurs actuelles pour le dimensionnement des 
réservoirs. Elles pourront être revues en 2030 en fonction de l’évolution des consommations. 

 

Besoins futurs 
(2030) 

Habitants 
(2030) Consommation moyenne 

Pointe 
journalière 

Débit de 
pointe 

    m3/an m3/jour l/j/hab m3/jour l/min 

SIN 38 077 4 924 623 13 492 354 28 635 39 771 

Arnex 257 40 906 112 436 372 517 

Borex 1 247 198 438 544 436 1 805 2 507 

Céligny 887 141 169 387 436 1 284 1 783 

Crans 2 399 381 732 1 046 436 3 472 4 822 

Nyon 27 577 
4 039 688 11 068 340 20 586 

24 222 

Prangins 4 975 4 370 

Signy 648 103 049 282 436 937 1 302 

En Arpey 33 10 938 30 913 99 138 

Duillier (partiel) 55 8 703 24 436 79 110 

Gingins 1 341 215 366 590 440 1 386 1 925 

SIECGE 3 762 411 966 1 129 300 2 652 3 684 

Chéserex 1 342 146 960 403 300 946 1 314 

Grens 428 46 831 128 300 302 419 

Eysins 1 992 218 175 598 300 1 405 1 951 

 Total  43 180 5 551 955 15 211 352 32 673 45 380 
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Besoins futurs 
(2050) 

Habitants 
(2050) Consommation moyenne 

Pointe 
journalière 

Débit de 
pointe 

    m3/an m3/jour l/j/hab m3/jour l/min 

SIN 52 469 6 742 835 18 474 352 38 471 53 432 

Arnex 298 47 499 130 436 432 600 

Borex 1 448 230 423 631 436 2 096 2 911 

Céligny 1 030 163 924 449 436 1 491 2 071 

Crans 2 785 443 261 1 214 436 4 032 5 600 

Nyon 39 015 
5 715 262 15 658 340 29 124 

34 268 

Prangins 7 039 6 182 

Signy 752 119 658 328 436 1 088 1 512 

En Arpey 38 12 701 35 913 116 160 

Duillier (partiel) 64 10 106 28 436 92 128 

Gingins 1 557 250 079 685 440 1 609 2 235 

SIECGE 4 874 533 697 1 462 300 3 436 4 772 

Chéserex 1 558 170 648 468 300 1 099 1 526 

Grens 497 54 379 149 300 350 486 

Eysins 2 819 308 670 846 300 1 987 2 760 

 Total  58 900 7 526 611 20 621 350 43 516 60 440 
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4.4 Ressources futures 

Un accord est en cours de discussion pour la livraison d’eau depuis la commune de 
Duillier au SIN. Le surplus d’eau des sources de Duillier peut être raccordé au réseau 
de SIN proche de Bucleis. Le débit estimé est entre 500 et 1000 l/min et arriverait par 
gravité au réservoir de l’Asse. Nous admettons un débit d’étiage de 750 l/min. Ce débit 
a pu être confirmé par les mesures sur la source après les travaux sur la chambre de 
captage. 

Une source est en étude d’environ 100 l/min qui pourrait être raccordée au réservoir de 
la Florettaz. 

Du fait de la construction du réservoir de l’Asse, la SAPAN peut produire de l’eau de 
manière continue et permettre une plus grande capacité de distribution journalière (voir 
rapport Sabert reconstruction Vuarpillière variante novembre 2011 chapitre 7). 

Il est précisé que la SAPAN actuelle peut produire 20'000 l/min avec le réservoir 
attenant, soit environ 27'000 m3/jour, ce qui correspond aux souscriptions actuelles à la 
SAPAN pour 2028.  

A l’horizon 2030-2050, en ce qui concerne SIN la part d’approvisionnement en eau de 
la Sapan lors des périodes d’étiage est de 75%. Pour Gingins cette part est de 68% et 
pour SIECGE cette part s’élève à 90%. 

Le réservoir de l’Asse a été conçu pour une reconstruction de la SAPAN avec une 
augmentation de la capacité de production sur le site à futur. 

Les tableaux suivants donnent un aperçu des ressources futures (les ressources étant 
identiques en 2030 et en 2050) : 
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Il est à noter que pour SIN, le débit d’étiage sur une longue période correspond à 29’608 
m³/jour du fait de la volonté de maintenir le niveau de la nappe phréatique en diminuant 
le pompage à Bucleis, Pralies et Fresne. 
Ce maintien d’un certain niveau de la nappe phréatique est aussi sécuritaire pour 
pouvoir faire face par du pompage aux puits de Bucleis, Pralies et Fresne en cas de 
problème au niveau du pompage au lac. 

  

Ressources futures (2030-
2050)

Débit étiage 
avec 

concession 
puits max 

[l/min]

Débit étiage 

[m3/jour]

Débit étiage 

[m3/jour] 
(sur une 
semaine)

Débit moyen 
[l/min]

Débit moyen 
potentiel 

[l/min]

Débit moyen 
potentiel 

[m3/jour]

SIN 28 943 37 958 29 608 20 954 24 369 33 498

Sources 1 443 2 078 2 078 4 443 4 443 6 398

Allévays 12 17 17 121 121 175

Arpey 288 415 415 1 860 1 860 2 678

Colline 230 331 331 1 070 1 070 1 541

Mollard et Echaux 163 235 235 641 641 924

Duillier 750 1 080 1 080 750 750 1 080

Puits (STAP) 12 000 13 560 5 210 1 011 4 426 4 780

Bucleis (20h) 5 000 6 000 2 200 683 2 037 2 200

Pralies (18h) 5 000 5 400 2 200 259 2 037 2 200

Fresne (18h) 2 000 2 160 810 69 352 380

SAPAN

Station de traitement Asse 15 500 22 320 22 320 15 500 15 500 22 320

Gingins 1 368 1 970 1 970 1 803 1 803 2 596

Epine

Maisonnette

Marais de la Chaillou

Marais Branlants

Pralenet 90 130 130 350 350 504

SAPAN 928 1 336 1 336 628 628 904

SIECGE 3 667 5 280 5 280 3 444 3 444 4 959

Communs / Mallet 160 230 230 284 284 409

Michet / Esserte / Florettaz 107 154 154 410 410 590

Florettaz (à l'étude) 100 144 144 150 150 216

SAPAN 3 300 4 752 4 752 2 600 2 600 3 744

TOTAL 33 978 45 208 36 858 26 201 29 616 41 053

285 410 630 630 907

65 94 195 195 281

410

94
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5. BILAN RESSOURCES-BESOINS 

Pour l’établissement des bilans hydriques (cas maximal), la consommation du jour de 
plus forte consommation est comparée avec l’approvisionnement minimal en eau, c’est-
à-dire : 

• Sources : débit d’étiage des sources 

• Eaux souterraines ou autres eaux pompées : capacité de prélèvement installée, 
calculée sur la base d’un fonctionnement pendant 18 à 20h/jour. Deux variantes 
sont proposées : la première avec le débit des pompages des puits SIN selon les 
limitations de débits afin de conserver les nappes phréatiques, la seconde en 
utilisant les débits des concessions. 

Pour le cas moyen, c’est le débit moyen des sources et des pompages qui est utilisé. A 
noter que les souscriptions pour la SAPAN pour Gingins et le SIECGE ne sont pas 
prises en compte. C’est également la consommation moyenne qui est utilisée. 

 

5.1 Situation actuelle 

Le tableau suivant montre le bilan pour l’état actuel (2018) : 

 

2018

Cas maximal 

Ressources min Besoins max Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 24 093 23 345 748

Gingins 1 538 1 267 271

SIECGE 3 125 2 281 843

Total 28 756 26 894 1 862

Cas maximal - avec débits de pompage max des concessions

Ressources min Besoins max Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 32 443 23 345 9 097

Gingins 1 538 1 267 271

SIECGE 3 125 2 281 843

Total 37 105 26 894 10 212

Cas moyen - sans SAPAN pour Gingins et SIECGE

Ressources moy Besoins moy Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 28 412 10 811 17 601

Gingins 1 692 539 1 153

SIECGE 999 971 29

Total 31 104 12 322 18 782

Ressources actuelles - besoins actuels
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Il est constaté qu’en tenant compte d’un débit aux puits permettant le maintien du niveau 
de la nappe, les ressources SIN sont encore suffisantes. Les ressources de Gingins et 
de SIECGE, y compris l’apport d’eau de la SAPAN, suffisent à approvisionner en eau 
les consommateurs.  

En moyenne sur l’année les besoins en eaux sont couverts. Par contre, en période 
d’étiage, la SAPAN est indispensable aux trois réseaux. 

 

5.2 Situation future 

Il faut noter que pour toutes les réalisations futures, il sera nécessaire d’étudier 
l’évolution réelle de la population et de la consommation d’eau. Une 
adaptation/comparaison des valeurs sera donc nécessaire. Tous nos chiffres sont basés 
sur des hypothèses par rapport aux consommations actuelles. 

En tenant compte des souscriptions 2028 à la SAPAN et de l’apport de Duillier, les cas 
maximaux peuvent être couverts pour l’horizon 2030, comme démontré dans le tableau 
suivant : 

 
  

  

Ressources futures (augmentation SAPAN+Duillier) 2030

Cas maximal

Ressources min Besoins max Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 29 608 28 635 973

Gingins 1 970 1 386 584

SIECGE 5 280 2 652 2 628

Total 36 858 32 673 4 184

Cas maximal - avec débits de pompage max des concessions

Ressources min Besoins max Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 37 958 28 635 9 323

Gingins 1 970 1 386 584

SIECGE 5 280 2 652 2 628

Total 45 208 32 673 12 535

Cas moyen - sans SAPAN pour Gingins et SIECGE

Ressources moy Besoins moy Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 33 498 13 492 20 006

Gingins 1 692 590 1 102

SIECGE 1 215 1 129 87

Total 36 405 15 211 21 194
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Pour rappel, la part d’approvisionnement en eau de la Sapan lors des périodes d’étiage 
à l’horizon 2030-2050 pour SIN est de 75%. Pour Gingins cette part est de 68% et pour 
SIECGE cette part s’élève à 90%. 

 
 

Dans le cas de la diminution du pompage des SIN aux puits pour préserver la nappe, le 
déficit SIN à l’horizon 2050 est de près de 9'000 m3/jour en condition maximum. 
Même en puisant dans la nappe, selon les débits de concessions des puits, les 
ressources SIN sont insuffisantes. 
 
La SAPAN a actuellement une capacité de traitement de 20'000 l/min. Avec la 
réalisation du réservoir de l’Asse qui est utilisé comme tampon, la SAPAN peut produire 
24h sur 24h soit 28'800 m³/jour. L’annexe A indique les souscriptions SAPAN pour 2018, 
2022 et 2035. 
 
Le rapport « Reconstruction du réservoir de la Vuarpillière, Etude de variantes » du 21 
novembre 2011 précise l’effet du réservoir de l’Asse sur le débit de la SAPAN au 
chapitre 7.  
En se basant sur les courbes de distribution de la SAPAN entre autres du 04.07.2011, 
il est constaté que les débits soutirés ne sont pas répartis uniformément sur la journée 
de consommation. Les communes ne soutirent pas simultanément leur débit max 

Ressources futures (augmentation SAPAN+Duillier) 2050

Cas maximal

Ressources min Besoins max Différence Part Sapan

m3/jour m3/jour m3/jour %

SIN 29 608 38 471 -8 863 75

Gingins 1 970 1 609 361 68

SIECGE 5 280 3 436 1 844 90

Total 36 858 43 516 -6 658

Cas maximal - avec débits de pompage max des concessions

Ressources min Besoins max Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 37 958 38 471 -513

Gingins 1 970 1 609 361

SIECGE 5 280 3 436 1 844

Total 45 208 43 516 1 692

Cas moyen - sans SAPAN pour Gingins et SIECGE

Ressources moy Besoins moy Différence

m3/jour m3/jour m3/jour

SIN 33 498 18 474 15 024

Gingins 1 692 685 1 007

SIECGE 1 215 1 462 -247

Total 36 405 20 621 15 784
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souscrit. Il a été admis que le débit maximum distribué de la SAPAN de 20'000 l/min 
correspond en fait à une production moyenne de 14'500 l/min sur 24h avec l’utilisation 
du réservoir de l’Asse comme tampon. En admettant une même proportion la 
souscription instantanée ( soit le même coefficient de simultanéité) en 2035 la 
souscription totale instantanée de 26'580 l/min correspondrait à une consommation 
journalière de 28'000 m³/jour soit assumable par la SAPAN avec une production 
instantanée de 20'000 l/min.  
Les courbes ayant été élaborées sur la base de mesures de l’époque, il est nécessaire 
de refaire des mesures pour s’assurer que la répartition de la demande n’a pas été 
modifiée ou n’est pas modifiée à futur. 
 
A l’horizon 2050, avec une constante augmentation de la population, le SIN ne peut plus 
couvrir les besoins sans augmentation de traitement d’eau supplémentaire par la 
SAPAN s’il est décidé de préserver les nappes. 
 
Il serait judicieux de planifier la réalisation de la reconstruction de la SAPAN pour 
l’horizon 2030 voire avant suivant les résultats de la distribution journalière actuelle de 
la SAPAN. Certainement un doublement de la conduite d’alimentation d’eau brute 
depuis le lac jusqu’à la SAPAN sera nécessaire. Ce doublement de la conduite 
nécessaire à la distribution des débits futurs permet aussi d’augmenter la sécurité 
d’approvisionnement en eau de Nyon et environ par une redondance entre les deux 
conduites. 
 
La planification de l’agrandissement de la SAPAN existe. Elle a été faite dans le cadre 
de la construction du réservoir de l’Asse. Une étude particulière devra définir le débit 
futur nécessaire et le système de traitement d’eau optimal. 
 
Gingins et SIECGE ont un approvisionnement en eau suffisant à l’horizon 2050 en 
tenant en compte de l’apport d’eau de la SAPAN souscrit pour 2035. 
 
La Commune de Gingins est toutefois limite et il est possible que la pointe journalière 
pour Gingins et le SIECGE soit sous-évaluée vu les coefficients de pointe constatés aux 
villages voisins. Une vérification devra être faite sur ces débits pour les PDDE de 
chaque réseau.  
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6. QUALITE DES RESSOURCES 

6.1 Problèmes qualitatifs 

SIN 

Au niveau des ressources en eau de SIN, on peut mentionner les points qualitatifs 
suivant : 

• Puits de Fresne : les valeurs de nitrates sont de l’ordre de 33 mg/l, ce qui est en 
dessus de l’objectif qualité (25 mg/l), mais encore en dessous de la limite légale 
(40 mg/l). Suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle directive concernant le 
chlorothalonil, une analyse de micropolluant a été effectué au printemps 2020. 
L’analyse a montré la présence de métabolites de chlorothalonil dans le puits. 
Ces problèmes sont en cours de solution par dilution de cette ressource dans le 
réservoir de l’Asse par pompage dans une conduite passant par Bucleis. Entre 
temps le puits a été mis hors service. 

• Puits de Bucleis : l’analyse du printemps 2020 a montré que le puits est touché 
par la problématique des métabolites de chlorothalonil. Ce problème peut être 
résolu par l’interconnexion entre les pompages du Bucleis et des Pralies et 
dilution dans le réservoir de l’Asse. Le puits a été temporairement mis hors 
service. 

• Les eaux des sources Echaux et Mollard doivent être traitées aux UV pour éviter 
tout risque de contamination bactériologique 

• Source Arpey : un mur de protection a été réalisé et une surveillance en continue 
est faite pour l’analyse de la conductivité et des nitrates à cause de la présence 
de la décharge Mollard-Perelliet, qui se trouve dans la zone de captage 

 

Gingins 

• L’eau des sources n’est pas traitée. La nécessité d’un traitement doit être 
analysée. 

• L’analyse de mai 2020 n’a pas montré de problèmes de qualité ni de présence 
de micropolluant tels que les métabolites de chlorothalonil. 

 

SIECGE 

• L’eau des sources n’est pas traitée. La nécessité d’un traitement doit être 
analysée. 

• L’analyse de la qualité de l’eau de printemps 2020 a montré la bonne qualité des 
eaux. Aucune présence de métabolites de chlorothalonil n’a pu être décelée. 
 
 

6.2 Zones de protection 

Les zones de protection S1, S2 et S3 des sources sont reportées sur le plan directeur 
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(situation régionale, cf. annexe G). 

La zone S2 des sources du Mollard et de l’Esserte se trouve en partie en zone 
constructible. Les canalisations d’eaux usées ont été assainies pour garantir 
l’étanchéité. 

Une ancienne décharge se trouve dans la zone S2 de la source des Arpey. Un mur de 
confinement autour de la décharge protège la source d’une éventuelle pollution.  

En ce qui concerne les habitations se trouvant dans la zone S2, l’ensemble des 
canalisations, sauf pour une habitation, ont été mis en conformité.   
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7. EVALUATION DU STOCKAGE 

Le tableau suivant résume les différents volumes de stockage des trois distributeurs 
d’eau à l’état actuel. 

Réservoir 
Altitude 
[msm] 

Reserve 
alimentaire 

[m3] 

Réserve 
incendie 

[m3] 

Volume 
total 
[m3] 

SIN         

Zone supérieure et 
extérieure         

Allévays 666 150 150 300 

Crues 516 8 500 1 200 9 700 

Saugeau 508 375 125 500 

Zone moyenne         

Asse 471 8 500 1 500 10 000 

Gingins         

Pralenet 656 90 150 240 

Pontet 600 250 250 500 

SIECGE         

Communs 682 300 260 560 

Florettaz 585 246 280 526 

Bonmont 599 15 0 15 

 

La directive de la Société Suisse de l'Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE) pour l'étude, 
la construction et l'exploitation de réservoirs d'eau (W6, 2004) recommande une 
capacité de stockage alimentaire égale à 0,5 fois la consommation journalière moyenne 
et une capacité de stockage de secours et incendie égale à 0,5 fois la consommation 
journalière moyenne ainsi qu’un renouvellement de l'eau dans un délai de 1 à 3 jours 
(Wl, 1997). 

Il est ainsi recommandé un stockage alimentaire au moins égal à une fois la 
consommation journalière moyenne moins le débit des sources à l’étiage (1xQmoy 
consommation – Qétiage ressources). 

Dans le cas de Nyon, qui est alimenté principalement par du pompage (75% des 
ressources en moyenne à futur), un facteur de 1.5 est admis. Ce facteur a été défini 
d’entente avec l’OFCO. Pour sa détermination, nous avons tenu compte du fait que la 
SAPAN est sécurisée au niveau alimentation électrique par un groupe électrogène à 
l’Asse et qu’une sécurisation au niveau de l’alimentation électrique du pompage de 
Promenthoux est à l’étude. 
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Pour les besoins moyens avec les ressources moyennes, les besoins du SIECGE sont 
couverts avec leurs sources. Pour le cas maximal (ressources en étiage, besoins 
maximaux), le SIECGE repose par contre largement sur un apport de la SAPAN par du 
pompage (90% des ressources en cas maximal à futur). Pour cette raison, un facteur 
de 1.5 est également admis pour la réserve alimentaire du SIECGE. 

Gingins couvre ses besoins moyens par les sources lorsque celles-ci ont un débit 
moyen. Pour le cas maximal, un pompage depuis la SAPAN est également nécessaire. 
Un facteur de 1.5 est aussi admis pour la réserve alimentaire. 

En période d’étiage, la partie supérieure de Gingins ainsi que celle du SIECGE 
(Chéserex, supérieur) sont alimentées par les sources de Mallet et Pralenet. Elles 
reçoivent 360 m3/jour par les sources gravitaires, alors que les besoins moyens sont 
estimés à 282 m3/jour. Un facteur de 1 est donc choisi pour la réserve alimentaire. 
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7.1 Réserves alimentaires 

Pour la réserve alimentaire, il est admis que chaque zone ne bénéficie que des 
capacités de ses propres réservoirs. 

Les volumes nécessaires pour les horizons 2030 et 2050 sont calculés avec les facteurs 
définis ci-dessus, avec les besoins moyens calculés au chapitre 4.3. 

Nous n’avons pas admis de diminution de la réserve alimentaire par l’apport des sources. 
Elles ont été calculées sur la base 1.5x la consommation moyenne journalière sauf pour 
les zones supérieures de Gingins et Chéserex. 

Les zones desservies par les différents réservoirs sont : 

Allévays et Crues :  En Arpey, réseau supérieur SIN, Signy et une partie de Duillier 

Saugeau :    réseau extérieur SIN (Arnex, Borex, Crans et Céligny) 

Asse :    réseau moyen de SIN 

Pralenet et Pontet :  Gingins 

Communs et Florettaz : SIECGE (Chéserex, Grens et Eysins) 

Une répartition des besoins de consommation de Nyon et Prangins entre le réseau 
supérieur et le réseau moyen a été admise à 57% pour le réseau supérieur et 43% pour 
le réseau moyen. Cette répartition provient des chiffres des consommations de 2007. 

Dans la dernière colonne, les zones en vert montrent les réservoirs qui ont assez de 
capacité à l’horizon 2030 et à contrario les zones en rouge montrent les déficits en 
capacité. 

Réseau et réservoirs actuels (avec besoins pour l'horizon 2030)     

Réservoir 
Altitude 
[msm] 

Habitants 
Reserve 

alimentaire 
[m3] 

Réserve 
incendie 

[m3] 

Volume 
total 
[m3] 

Volume 
nécessaire 
(futur) [m3] 
alimentaire 

Différence 
volume 

alimentaire 
[m3] 

SIN               

Zone supérieure et 
extérieure               

Allévays 666 
19 290 

150 150 300 
9 967 -1 317 

Crues 516 8 500 1 200 9 700 

Saugeau 508 4 790 375 125 500 3 133 -2 758 

Zone moyenne               

Asse 467 13 997 8 500 1 500 10 000 7 139 1 361 

Gingins               

Pralenet 656 
1 341 

90 150 240 
859 -519 

Pontet 600 250 250 500 

SIECGE               

Communs 682 
3 762 

300 260 560 
1 667 -1 121 

Florettaz 585 246 280 526 

TOTAL     18 411 3 915 22 326 22 765 -4 354 



 

 

17.05.2021  Page 30 

Il est constaté que les réserves à futur sont insuffisantes. Il est donc nécessaire 
d’augmenter la capacité de stockage sur l’ensemble de la région. 

Les réservoirs de Crues et de l’Asse doivent aussi assurer les réserves nécessaires pour 
la distribution des autres communes dépendant de la SAPAN. 

Le réservoir de l’Asse sert de tampon à la SAPAN lui permettant de produire en continu. 

Voici les chiffres à l’horizon 2050 : 

Réseau et réservoirs actuels (avec besoins pour l'horizon 2050)     

Réservoir 
Altitude 
[msm] 

Habitants 
Reserve 

alimentaire 
[m3] 

Réserve 
incendie 

[m3] 

Volume 
total 
[m3] 

Volume 
nécessaire 
(futur) [m3] 
alimentaire 

Différence 
volume 

alimentaire 
[m3] 

SIN               

Zone supérieure et 
extérieure               

Allévays 666 
27 104 

150 150 300 
13 973 -5 323 

Crues 516 8 500 1 200 9 700 

Saugeau 508 5 562 375 125 500 3 637 -3 262 

Zone moyenne               

Asse 467 19 803 8 500 1 500 10 000 10 100 -1 600 

Gingins               

Pralenet 656 
1 557 

90 150 240 
998 -658 

Pontet 600 250 250 500 

SIECGE               

Communs 682 
4 874 

300 260 560 
2 163 -1 617 

Florettaz 585 246 280 526 

TOTAL     18 411 3 915 22 326 30 871 -12 460 
 

En prenant l’augmentation admise de la population, il est constaté qu’il y aura un 
manque de stockage de plus de 12’000 m3 à l’horizon 2050. Le chapitre 10.3 donne les 
propositions de nouvelles constructions de réservoirs. 

Il est à noter que l’agrandissement du réservoir de Crues est prévu dans le PDDE de 
Nyon et que le réservoir de l’Asse a été conçu avec un agrandissement prévu à terme 
avec des extensions des deux cuves (8260 m³). 
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7.2 Réserves incendie 

Les réserves incendies sont définies d’entente avec l’ECA en rapport avec les risques 
encourus.Le tableau ci-dessous résume les réserves incendie actuelles : 

 

Les réserves incendie à l’état future sont résumé dans le tableau suivant par zones de 
pression (cf. également paragraphe 10.3.1). Il détaille, quels volumes existants sont 
maintenus et quels volumes doivent être construits. L’augmentation nette de la 
réserve est de 495 m3. 

 

Les réseaux bénéficient des réservoirs supérieurs en plus de leur réservoir de zones 
respectives du fait d’un transfert d’eau potable possible par cascade. 

Réservoir
Altitude 
[msm]

Habitants
Réserve 
incendie 

[m3]

SIN

Zone supérieure et extérieure

Allévays 666 150

Crues 516 1 200

Saugeau 508 5 562 125

Zone moyenne

Asse 467 19 803 1 500

Gingins

Pralenet 656 150

Pontet 600 250

SIECGE

Communs 682 260

Florettaz 585 280

TOTAL 3 915

4 874

27 104

1 557

Réseau et réserves incendie actuels

Réseau et réservoirs futurs (2050)

Réservoir
Altitude 
[msm]

Habitants

Réserve 
incendie 

maintenue 

[m3]

Réserve 
incendie à 
construire 

[m3]

Réserve 
incendie 

future [m3]

Zone 1

Asse 467 19 803 1 500 1 500

Zone 2

Crues 516 34 761 900 1 100 2 000

Allévays 666 150 150

Zone 3

Nouveau 600 4 009 500 500

Zone 4

Communs 682 327 260 260

TOTAL 2 810 1 600 4 410

495Augmentation de la réserve incendie
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7.3 Etat des réservoirs 

7.3.1 Allévays (SIN) 

Le réservoir des Allévays est en bon état et peut encore être exploité pendant quelques 
années. 

Une mise en conformité est nécessaire : 

• Restriction de l’accès au plan d’eau, avec installation d’une porte étanche 
immergée 

• Construction d’une nouvelle chambre d’accès 

• Renouvellement de la tuyauterie 

 

7.3.2 Crues (SIN) 

Le réservoir des Crues possède une cuve cylindrique de 2'500 m3 mise en service en 
1965 et une cuve rectangulaire de 7200 m3 construite en 1991. 

Ce réservoir est en bon état et ne nécessite pas de travaux de rénovation immédiats. 

A moyen terme, l’accès au plan d’eau de la cuve circulaire doit être restreint et la 
ventilation des deux cuves doit être optimisée. 

Le PDDE SIN prévoit son agrandissement. Cet agrandissement est prévu avec la 
suppression de l’ancienne cuve circulaire et son remplacement par une grande cuve 
rectangulaire. 

La cuve construite en 1991 prévoit l’adjonction à futur d’une cuve supplémentaire. 

 

7.3.3 Asse (SIN et SAPAN) 

Le réservoir de l’Asse a été inauguré en 2017. Il a remplacé le réservoir de la 
Vuarpillière. 

Il a été conçu avec un projet d’agrandissement d’une cuve supplémentaire à futur. 

 

7.3.4 Saugeau (SIN) 

Le réservoir de Saugeau est dans un état satisfaisant. Une restriction d’accès au plan 
d’eau par des couvercles étanches a été réalisée. Le réservoir est conforme. 

 

7.3.5 Pralenet (Gingins) 

Le réservoir de Pralenet a été construit en 1965. Les travaux de mise en conformité 
suivants ont été réalisés : 

• Agrandissement du local technique 

• Pose de porte antieffraction 

• Pose de porte pression vers la cuve 

• Pose de filtre à air 

• Sortie d’alimentation par col de cygne 
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• Remplacement de la tuyauterie 

7.3.6 Pontet (Gingins) 

Ce réservoir a été construit en 1905 et mis en conformité partielle durant l’année 2005, 
dans l’attente de la construction d’un nouveau réservoir. Les travaux de mise en 
conformité ont été les suivants : 

• Remplacement de la porte d’accès extérieur 

• Obturation étanche de l’accès aux cuves et pose d’un filtre à air 

Afin d’être conforme, les sorties d’alimentation et d’incendie devraient être modifiées. 
 

7.3.7 Communs (SIECGE) 

Le réservoir des Communs a été construit en 1982. Il est composé d’une cuve 
rectangulaire. Les travaux suivants devront être planifié : 

• Modification de l’arrivée du pompage depuis la Florettaz, qui arrive actuellement 
par la conduite de départ 

• Amélioration de l’aération par la pose d’un filtre à air 

• Déshumidification du local des vannes 

• Désinfection par UV pour traitement des eaux des sources 

• Adaptation de la tuyauterie au réservoir pour déviation des sources durant la mise 
hors service de la cuve unique pour entretien de celle-ci. 

 

7.3.8 Florettaz (SIECGE) 

Le réservoir de la Florettaz date de 1911 et est constitué de deux cuves circulaires. La 
station de pompage de la Florettaz adjacente au réservoir a été construite en 1990. Les 
travaux suivants sont planifiés : 

• Amélioration de l’aération par la pose d’un filtre à air 

• Modification de l’arrivée du pompage depuis les Fruits pour la diriger vers le fond 
de la cuve et ainsi améliorer la circulation de l’eau dans le réservoir 

• Amélioration de l’aération des locaux 

• Remplacement de la tuyauterie et vannes rouillées 
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8. CALCULS HYDRAULIQUES 

8.1 Modélisation du réseau 

Pour effectuer les calculs hydrauliques, il est nécessaire de réaliser une modélisation 
du réseau d'eau. Celle-ci a été faite sur la base des plans du réseau d'eau potable 
existant. Elle est caractérisée par des nœuds interconnectés, chacun d'eux ayant une 
position et une altitude donnée. Le débit soutiré en chaque nœud est donné pour chaque 
cas étudié. Les conduites reliant ces nœuds sont caractérisées par un diamètre, une 
longueur et une rugosité. 

 

8.2 Débits distribués 

Le débit de base distribué a été admis proportionnellement aux habitants. 

Le débit de pointe total distribué est défini au chapitre 4.3. 

Dans les cas de simulation d’incendie, nous avons considéré d'entente avec l'ECA, le 
cas d'un débit alimentaire égal à 2/3 du débit de pointe, auquel nous ajoutons un débit 
ponctuel de 3000 l/min, qui correspond à un incendie localisé en différentes points 
spécifiques. 

 

8.3 Simulations effectuées 

La modélisation du réseau a donné un modèle sur lequel il est maintenant possible 
d'effectuer des calculs et des simulations. Avant cela, il convient de particulariser le réseau 
aux conditions hydrauliques réelles, c'est pourquoi nous définissons les débits soutirés en 
chaque nœud et la rugosité des conduites. 

Nous admettons une rugosité globale comprise entre 0.2 et 0.4 mm qui tient compte des 
particularités sur le réseau, telles que coudes et autres. Ces valeurs sont des moyennes 
admises sur d'autres réseaux qui pourraient être vérifiée par des mesures. 

Les débits soutirés par nœud ont été déterminés en fonction des habitants. Les habitants 
ont été distribués par nœud puis les consommations pour l’eau d’alimentation sont admises 
proportionnellement à cette répartition. 

Les calculs sont effectués à l'aide du programme Neplan. 

Les diamètres de différentes conduites ont été augmentés afin de garantir une pression 
dynamique suffisante pour l’alimentation et pour les cas incendie. Sur le principe, les 
conduites d’alimentation des villages seront au minimum de 200 mm. Dans les villages, il 
est admis pour le futur des conduites principales d’un diamètre au minimum en 150 mm puis 
les conduites des quartiers d’au minimum en 125 mm. 

Dans ce PDDE régional, seules les conduites de transport entre les communes sont 
dimensionnées. Les calculs hydrauliques des communes seront finalisés dans les PDDE de 
chaque réseau. 

 

 



 

 

17.05.2021  Page 35 

8.4 Dimensionnement des conduites 

Le dimensionnement des conduites doit être vérifié dans chaque PDDE par un calcul 
de réseau complet. 

Les calculs hydrauliques pour le PDDE régional n’ont été établit que pour les conduites 
de liaisons. Les calculs définitifs sont à établir pour chaque réseau mais intégré dans le 
réseau interconnecté. 

Pour le dimensionnement des conduites de liaison en cas d’incendie, il est admis les 
2/3 du débit de pointe additionné au débit incendie de 3000 l/min. 

8.4.1 Liaison Zone 4 – Zone 3 

Une liaison doit exister entre la Zone 4 et la Zone 3. Elle sera réalisée vers le réservoir 
de la Florettaz. Cette liaison est dimensionnée pour un débit de transfert incendie de 
3000 l/min. La conduite d’un diamètre intérieur de 200 mm et d’une longueur de 650 m. 
permet de distribuer ce débit. 

8.4.2 Liaison Réservoir Pontet II – Réseaux Gingins-SIECGE-SIN 

Sur le premier tronçon, le débit total des communes de Gingins, Chéserex, Grens et 
Borex doit transiter. 

Pour Gingins et Chéserex, il s’agit du 90% respectivement 89% de la consommation 
future du tableau en page 18, soit 1341 l/min et 905 l/min. Ces pourcentages 
représentent la part des réseaux inférieurs de Gingins et Chéserex. Concernant Grens 
et Borex, on obtient 324l/min et 970 l/min. Cela représente au total avec le débit incendie 
6’540 l/min. La conduite projetée en diamètre intérieur 300 mm de 400 m. de long 
supporte ce débit. 

Pour la conduite entre la jonction avec Gingins et le raccord avec le réseau du SIECGE, 
il reste 5200 l/min. Il est nécessaire que la conduite de 700m ait un diamètre intérieur 
de 300 mm. 

8.4.3 Liaison Chéserex – Borex 

La liaison Chéserex-Borex alimente la partie haute de la commune de Borex. Il a été 
admis que cette partie représente la moitié de la consommation de la commune. Il est 
donc nécessaire d’alimenter un débit de 970 l/min. 

La conduite de liaison entre Chéserex et Borex doit permettre de passer la moitié du 
débit d’alimentation et incendie de Borex. L’autre partie du débit passe par la conduite 
Grens-Borex. 

La conduite projetée doit donc pouvoir alimenter 2000 l/min. Cette conduite doit ainsi 
avoir un diamètre intérieur de 200 mm pour une longueur de 1630m. 

8.4.4 Liaison Grens – Borex 

Cette conduite a la même fonction que la précédente et doit en conséquence passer le 
même débit. Elle aura un diamètre intérieur de 200 mm pour une longueur de 900 m. 
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9. SITUATION DE CRISE 

9.1 CAS DE CRISE OU DE CATASTROPHE NATURELLE 

 

9.1.1 Dispositions légales et exigences 

L'article 17a de la LDE oblige la commune ou l’association à définir préventivement des 
mesures permettant d'assurer la distribution de l'eau et des moyens de secours aptes à 
couvrir les besoins minimaux vitaux. 

L'ordonnance sur la garantie de l'approvisionnement en eau potable en temps de crise 
(OAEC) du 20 novembre 1991 fixe les cas de crise ainsi que les quantités minimales 
d'eau en temps de crise. 

Selon l'article 3 de l'OAEC, les cas de crises sont les situations où l'approvisionnement 
en eau potable est sensiblement menacé, restreint ou rendu impossible, notamment en cas de 
catastrophe naturelle, d'accident majeur, de sabotage ou de guerre. 

L'article 4 de l'OAEC fixe les quantités minimales d'eau potable devant être disponible 
en cas de crise : 

• jusqu'au troisième jour, autant que possible ; 

• dès le quatrième jour, 4 l par personne et par jour, pour les animaux de rente, 60 

l par unité de gros bétail (UGB) et par jour ; 

• dès le sixième jour : 

- pour les ménages et sur le lieu de travail, 15 l par personne et par jour 

- pour les hôpitaux et les homes médicalisés, 100 l par personne et par jour 

- pour les entreprises produisant des biens d'importance vitale, la quantité 

nécessaire. 

Afin de permettre aux communes de gérer au mieux ces cas de crise grave, il faudra 
solliciter l'aide du canton et des communes avoisinantes. 

Si le réseau de distribution vient à être inutilisable, pour cause de grave problème 
(destruction d’une ou plusieurs installations ou eau impropre à la consommation), causé 
par exemple par la guerre ou une catastrophe naturelle, il faudra prévoir un ravitaillement 
en eau de secours par des moyens indépendants du réseau.  

L’alimentation en cas de crise est décrite dans chaque PDDE. Les chapitres 
correspondants restent valables et ne sont pas repris dans ce document.  Les éléments 
traités dans le cadre du PDDE régional sont vu de manière plus globale: 

 

• Panne électrique 

• Perte des sources 

• Perte de la Sapan 
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La brochure du Laboratoire cantonal basé sur SSIGE W300 spécifie que 100 l/jour par 
habitant devraient pouvoir être fournis. Les PDDE de SIN et du SIECGE fournissent les 
unités du gros bétail (UGB), 800 UGB pour SIN, respectivement 550 UGB pour le SIECGE. 
Le PDDE de Gingins intègre ces UGB au calcul global sans précision. Le PDDE de SIN 
donne également 400 lits d’hôpitaux et EMS à 100 l/jour. Nous avons donc : 

• 58'900 habitants à 100 l/jour 

• 1350 UGB à 60 l/jour 

• 400 lits d’hôpitaux et EMS à 100 l/jour 

Ainsi il convient de garantir une distribution d’au moins 6011 m3/jour en 2050 pour Gingins, 
le SIECGE et SIN. 

Selon les différents PDDE il n’existe pas sur les communes des entreprises dont la 
production est qualifiée de vitale. 
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9.2 Panne électrique 

Une nouvelle menace apparaît aujourd’hui due à la cybercriminalité. Un blackout total 
électrique est à prévoir car, selon les spécialistes, il y a des probabilités que cela va se 
produire. Un tel cas de figure serait problématique au niveau des ressources en eau du 
groupement régional du fait qu’une majorité de ces ressources est pompée. 

Actuellement, la SAPAN est sécurisée au niveau alimentation électrique par un groupe 
électrogène à l’Asse. Une sécurisation au niveau du pompage de Promenthoux est à 
l’étude. L’installation d’un groupe de secours à la station de pompage des Fruits est à 
l’étude. 

Avec la sécurisation actuelle de l’alimentation électrique à l’Asse et la réalisation de la 
sécurisation électrique à Promenthoux et la chambre de Fruits, une part importante de 
l’eau provenant de la SAPAN est assurée même en cas de coupure d’électricité.  

L’acquisition d’un groupe électrique de secours mobile est à prévoir pour les petites 
stations de pompage.  

SIN termine actuellement d’équiper leurs installations d’alarme anti-effraction de leurs 
installations. 

A l’horizon 2050, en admettant une panne électrique généralisée, l’alimentation en eau 
serait garantie. En effet, avec son groupe de secours la SAPAN continuerait à alimenter 
le réseau avec ses 28'400 m³/jour qui est bien supérieur aux 6011 m³/jour nécessaire 
selon point 9.1. 

9.3 Perte des sources 

En cas de pertes des sources par pollution, la solution est identique au problème de 
panne électrique. La SAPAN est en mesure de fournir l’eau nécessaire aux besoins 
vitaux de la population. 

9.4 Perte SAPAN 

La SAPAN fournit la majeure partie de l’eau pour les trois réseaux Gingins, SIECGE et 
SIN. En cas de perte de celle-ci, les réseaux d’eau peuvent compter sur les sources 
(3240 m³/jour, débit d’étiage) ainsi que sur les puits de pompage (5210 m²/jour en 
préservation du niveau des nappes, 13'560 m³/jour au débit des concessions). 
L’approvisionnement en eau en cas de crise est donc satisfait en cas de perte de la 
SAPAN.  
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9.5 Désinfection de l’eau en temps de crise 

 

9.5.1 Quelques principes 

 

En situation de crise, la désinfection de l’eau peut prendre une importance accrue. 

 

• Ainsi, une eau non désinfectée en temps normal peut nécessiter une 
désinfection en situation de crise. 

 

• Souvent, le renforcement préventif de la chloration est opportun ou 
nécessaire. 

 

• Un goût ou une odeur de chlore en consommation signifie que la désinfection 
est assurée. 

 

• Nombreuses sont les installations de désinfection tributaires de l’énergie 
électrique ; ceci implique soit de disposer sur l’appareil d’une position 
« chloration sans énergie électrique (réglage manuel)», soit d’avoir en 
réserve des dispositifs de chloration de fortune (eau de Javel). 

 

• A défaut d’un dispositif de fortune, mettre en œuvre la technique de la cuillère à 
soupe selon le paragraphe 6.7 des instructions AEC de la SSIGE, réf. W/VN 300f 
de 1995 dont la tabelle de la page 28. 

 

• En ce qui concerne les réserves d’appoint de produits de désinfection, penser 
aux stocks à disposition dans certaines piscines. 

 

• Consignes à donner à la population en cas de manque de produits de 
désinfection : 

« L’eau destinée à la préparation des mets et des boissons (y compris celle 
nécessaire au lavage des légumes et des fruits ainsi qu’à la vaisselle) doit 
être préalablement bouillie durant 5 minutes au moins, ceci jusqu’à 
nouvel avis. » 

 

• Consignes à donner à la population en cas de danger de contamination 
radioactive atmosphérique : 

« Les descentes de toitures alimentant des citernes d’eau de pluie doivent 
être déconnectées préventivement (la cuisson d’une eau contaminée est 
totalement inopérante en ce qui concerne la radioactivité). » 
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9.5.2 Tabelle de dosage de l’eau de Javel 

 

Lors de la manipulation, il est indispensable de porter des lunettes de protection, 
des gants et un tablier en caoutchouc ainsi que des bottes. 

 

Poids spécif. en kg/l

Chlore actif en g/l

Chlore actif en mg/ml

ml/heure

cuillerées 

par ¼ 

heure

ml/heure

cuillerées 

par ¼ 

heure

ml/heure

cuillerées 

par ¼ 

heure

ml/heure

cuillerées 

par ¼ 

heure

l/min m³/h

2 0.12 12 0.2

10 0.6 60 1 14 0.2

20 1.2 120 2.5 28 0.5 13 0.2

50 3 300 6 70 1.5 33 0.7 17 0.3

75 4.5 450 9 105 2 50 1 26 0.5

100 6 600 140 3 66 1.5 34 0.7

150 9 900 210 4 99 2 52 1

200 12 1200 280 6 132 3 68 1.5

300 18 420 198 4 104 2

500 30 700 330 7 170 3.5

1000 60 1400 660 340 7

2000 120 1320 680

3000 180 1020

Dosage de 1 mg de chlore actif par litre d'eau par addition d'hypochlorite de sodium                   
(eau de Javel) à des concentrations diverses

1% 4% 8% 14%
Teneur en chlore 
actif

1.25

175

175

1.018

10

10

1.071

43

43

Débit de la source en

Dose par unité de 

temps

1.143

91

91
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9.5.3 Remarques et exemples relatifs à la tabelle de dosage de l’eau de 
Javel 

 

• 1 cuillère à soupe correspond à un volume de 15 ml. 

 

• 1 mg de chlore actif par litre d’eau (ou 1 g/m³) est un dosage élevé correspondant 
aux nécessités d’une situation de crise. 

 

• Selon la situation, un dosage de 0.5 mg de chlore actif par litre d’eau (ou 0.5 g/m³) 
conduit à diviser les valeurs indiquées par 2. 

 

• Si l’on utilise de l’eau de Javel à 2% de chlore actif, les valeurs indiquées dans 
la colonne 1% doivent être divisées par 2 ou celles données dans la colonne 4% 
doivent être doublées. 

 

• Un réservoir est alimenté par une source de 100 l/min qui doit être désinfectée 
avec de l’eau de Javel à 4 % ; les quantités à mettre en œuvre lues dans la 
colonne 4% sur la ligne 100 l/min sont de 140 ml par heure ou de 3 cuillères à 
soupe par ¼ heure 

 

• Une citerne d’une capacité de 3 m³ doit être désinfectée avec de l’eau de Javel 
à 1% ; les quantités à mettre en œuvre se lisent dans la colonne 1% à la hauteur 
du chiffre 3.0 donné en m³/h (300ml ou 4 x 6 = 24 cuillères à soupe). 

 

• Pour une population de 1’000 habitants, avec une alimentation à 100 l/jour/hab. 
(situation de crise) il faut donc, pour désinfecter l’eau chaque jour, disposer au 
minimum de 100 g de chlore actif en dosant 1 mg pour 100 litres d’eau, ce qui 
correspond en eau de Javel à 10 litres à 1%, 2,3 litres à 4 % ou 1,1 litres à 8 %. 
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10. Propositions 

10.1 Réseau 

Un nouveau découpage des réseaux permettra une amélioration des pressions de 
service dans différentes régions. Les zones de Signy et de Borex, actuellement reliées 
aux réseaux supérieurs respectivement extérieur de SIN pourront être desservies 
depuis un nouveau réservoir (voir plan en annexe H) construit en commun entre SIN, 
SIECGE et Gingins. 

Il est proposé de relier les trois réseaux aux endroits suivants : 

1. Chéserex (partie inférieure) à Borex (réseau inférieur du SIECGE au réseau 
SIN) 

2. Grens à Borex (réseau inférieur du SIECGE au réseau du SIN) 
3. Arnex à Eysins (réseau SIN au réseau inférieur du SIECGE) 
4. Chéserex à Gingins (partie inférieure du SIECGE au réseau inférieur de 

Gingins) 
5. Gingins et Grens au SIN au niveau de la station de pompage de Migerendes 
6. A long terme, il peut être judicieux d’abandonner le réservoir Pralenet. Il faudrait 

donc une liaison entre les réseaux supérieurs de Gingins et du SIECGE puisque 
cette zone serait alors alimentée depuis un seul réservoir. 

 

Les zones 1 et 2 seront liées avec des vannes de régulation de pression aux endroits 
suivants : 

• A Prangins au niveau de la Route de Bénex et de la Rue de la Gare 

• A Nyon au niveau de la Route de Clémenty 

• A Crans au niveau du domaine de Charlemont et Chemin des Vignes/Route de 
la Gare 

• A Céligny au niveau Route de Founex/Route de Céligny 

 

Les zones 2 et 3 seront liées avec des vannes de régulation de pression aux endroits 
suivants : 

• A Borex en dessous du croisement route de Tranchepied/route de Grens 

 

Le fait de lier les différents réseaux augmente la sécurité d’exploitation en créant des 
redondances. Les localités seront ainsi approvisionnées de plusieurs cotés. 
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10.2 Pompages et chambres de livraison 

10.2.1 Station de pompage Les Fruits 

Cette station est située à une altitude de 484 m et permet d’alimenter le réservoir La 
Florettaz depuis le réseau alimenté par le réservoir des Crues. Deux pompes d’un débit 
de 1000 l/min chacune sont actuellement installées. 

Cette chambre comporte deux réducteurs de pression pour réguler la pression pour 
Eysins, soit à un niveau de 515 m. 

Dans le futur, en cas de construction d’un réservoir commun SIECGE, Gingins et SIN, 
cette station pourra remplacer la station de Chiblins et alimenter le futur réservoir. 

Il faudra également prévoir de l’équiper d’un groupe électrogène en cas de panne 
d’électricité. 

 

10.2.2 Chambre de Signy (Les Grands Prés) 

Cette chambre permet actuellement d’alimenter le village d’Eysins en direct en cas d’un 
niveau bas du réservoir de La Florettaz. 

Il y a actuellement dans cette chambre les 4 départs suivants : 

• Crans 

• Arnex/Borex 

• Signy 

• SIECGE 

Une liaison en direct est en cours de réalisation dans cette chambre. Elle n’aura plus 
de fonction de régulation de pression. 

 

10.2.3 Prise du Boiron (chambre d’Arnex) 

Cette prise est installée sur une conduite reliant le réservoir des Crues au village de 
Crans. Elle permet la sécurisation du réseau d’Eysins et donne un appui en cas 
d’incendie dans le village d’Eysins. 

Dans le futur, cette prise sera supprimée et remplacé par une liaison directe. 

 

10.2.4 Station de pompage de Chiblins 

Cette station située à une altitude de 506 m permet à Gingins de soutirer 500 l/min d’eau 
potable et 428 l/min pour l’arrosage. Elle est équipée de deux pompes de 1000 l/min 
chacune. 

Cette station pourrait être supprimée et remplacée par la station des Fruits. Elle 
subsisterait pour injecter le trop-plein des sources de Gingins à SIN. 
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10.2.5 Station de pompage La Florettaz (nouveau réservoir) 

Deux pompes installées dans le réservoir actuel de la Florettaz permettent d’alimenter 
le réservoir des Communs à raison de 200 respectivement 600 l/min. 

La suppression projetée du réservoir de la Florettaz et la construction d’un nouveau 
réservoir au Pontet nécessite une étude particulière pour l’amenée des eaux des 
sources à l’amont de Florettaz pour connaître la possibilité d’un raccordement gravitaire 
possible ou non dans le nouveau réservoir vers le réservoir du Pontet : 

 

• Michet 

• Echaux 

• Mollard 

• Esserte 

• Nouvelle ressource 

 

Les sources de Michet / Esserte doivent de toute façon être pompées. Le débit moyen 
de la source de Michet / Esserte est de 107 l/min, soit 56'000 m3/an. 

En admettant une consommation électrique de 0.4 kWh par m3 et par 100 m. et un coût 
moyen électrique de 25 cts par kWh, cela donne un coût de moins de Fr. 1'000.00 par 
an. 

Ce coût est largement compensé par les gains financiers d’un réservoir commun. Cette 
facture énergétique peut être compensée par la mise en place de panneaux 
photovoltaïques permettant une autoconsommation lors du pompage avec un prix 
électrique au kWh moindre. 
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10.3 Réservoirs 

10.3.1 Volumes 

Comme constaté dans le chapitre 7.1, les réserves dans la région sont insuffisantes. 
Pour calculer les réserves alimentaires nécessaires, la consommation moyenne est 
augmentée des facteurs suivant (voir aussi chapitre 7.1) : 

• Zone 1, 2 et 3 : facteur 1.5. Ce facteur est admis au vu du pourcentage important 
d’eau pompée en période d’étiage 

• Zone 4 : facteur 1. En période d’étiage, cette zone alimentée par les sources de 
Mallet et Pralenet reçoit 360 m3/jour par les sources gravitaires, alors que les 
besoins moyens sont estimés à 282 m3/jour.  

Ces zones sont une proposition de découpage du réseau régional global en fonction 
des zones que les réservoirs alimenteront à l’avenir : 

• Zone 1 (réservoir de l’Asse) : réseau moyen de Nyon 

• Zone 2 (réservoirs des Crues et Allévays) : réseau supérieur de Nyon, Arnex, 
la moitié de Borex, Crans, Céligny, Eysins, En Arpey, Signy et une partie de 
Duillier 

• Zone 3 (nouveau réservoir Pontet II) :  moitié de Borex, Grens, 89% de 
Chéserex et 90% de Gingins 

• Zone 4 (réservoirs des Communs et Pralenet, à terme Communs avec 
agrandissement) :  11% de Chéserex et 10% de Gingins (pourcentages transmis 
par les services techniques communaux). 

Le découpage des zones est représenté sur le Plan directeur du réseau d'eau potable 
général – état futur (Annexe H). Il est à noter qu’il a été admis qu’une partie de Prangins 
passait en zone 2 et était compensée au niveau des consommations par le déplacement 
d’une partie de Crans et de Céligny en zone 1. 

Le réservoir de Florettaz à Chéserex a plus de 100 ans. En plus, une importante réserve 
supplémentaire est nécessaire pour le SIECGE. La réserve alimentaire de Gingins pour 
la partie basse est également insuffisante. A terme, la réserve pour le SIN est également 
insuffisante et la pression donnée pour les zones de Signy et Borex est basse. 

Nous constatons ainsi le besoin pour Gingins, SIECGE et SIN d’un réservoir à environ 
600 m d’altitude. 

Il est ainsi proposé de construire un réservoir en commun SIN – SIECGE – Gingins car 
cela diminuera très fortement les coûts de construction. Il est proposé de le construire 
en lieu et place du réservoir du Pontet qui a bientôt 100 ans et de supprimer le réservoir 
de La Florettaz.  

Les tableaux suivants résument les réserves nécessaires selon les nouvelles zones de 
pression pour l’horizon 2030 ainsi que pour 2050. Le nouveau système aura 4 zones 
principales de pression desservies par 6 réservoirs en 2030 (5 à l’horizon 2050). 
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Il est constaté que la réserve à l’Asse est suffisante à l’horizon 2030. Le réservoir des 
Crues est en déficit comme l’a montré le PDDE SIN d’environ 5000 m³. 

Le volume nécessaire aux Crues pour le futur doit ainsi tenir compte de la population à 
l’horizon 2050. 

Ces volumes doivent être réévalués en fonction de la réelle augmentation de la 
population et de l’évolution de la consommation spécifique par habitant. Le tableau ci-
dessous donne les volumes nécessaires selon les données de population et 
consommation établies actuellement. 

 

Il est ainsi proposé de remplacer les réservoirs de Florettaz et de Pontet par un seul 
d’une capacité de 3’000 m3 (2’500 m3 réserve alimentaire, 500 m3 de réserve incendie). 

Ce réservoir sera construit à une altitude d’environ 600 m. En construisant le nouveau 
réservoir à cette altitude, il n’est peut-être pas possible d’acheminer les sources du 
Michet et de l’Esserte par gravité et, dans ce cas, elles seront pompées. Les sources 
des Echaux et du Mollard seront également pompées. Une étude particulière doit être 
réalisée. 

L’emplacement exact du réservoir doit être étudié au niveau des possibilités de 
construire et de l’optimisation des conduites de raccordement aux réseaux. A ce stade, 
il est prévu en lieu et place du réservoir du Pontet. Ce nouveau réservoir serait 
intercommunal et servirait au SIN, à Gingins et au SIECGE. 

Le réservoir des Crues qui alimenterait la zone 2 devrait avoir une capacité largement 
augmentée. Il est ainsi proposé d’augmenter la réserve alimentaire aux Crues de 
12’000 m3. Il couvrirait également l’ancien réseau extérieur et le réservoir de Saugeau 
serait abandonné. 

Dans les faits, la cuve actuelle de 2'500 m3 sera supprimée certainement lors de la 
reconstruction et ainsi il est à prévoir une ou deux nouvelles cuves d’env. 14'500 m3 au 

Réseau et réservoirs futurs (2030)

Réservoir
Altitude 
[msm]

Habitants

Réserve 
alimentaire 

actuelle 

[m3]

Réserve 
alimentaire 
à construire 

[m3]

Réserve 
incendie 
actuelle 

[m3]

Réserve 
incendie 

à 
construire 

[m3]

Volume 
total 

[m3]

Volume 
alimentaire 
nécessaire  

(futur) 

[m3] 

Différence 
volume 

alimentaire 

[m3]

Renouvelle
ment en 3 

jours 
[m³]

Temps de 
renouvellement 

pour 
renouvellement 
du volume total 

[j]

Pointe 
journalière 

[m³/jour]

Temps de 
consommation 
de la réserve 

alimentaire en 
consommation 

de pointe [j]
Zone 1

Asse 467 13 997 8 500 1 500 10 000 7 139 1 361 8 272 3.63 8 852 0.96

Zone 2

Crues 516 8 500 12 000 1 200 1 300 23 000

Allévays 666 150 150 300

Zone 3

Nouveau 600 3 453 2 500 500 3 000 1 934 566 2 727 3.30 3 293 0.76

Zone 4

Communs 682 300 260 560

Pralenet 655 90 150 240

TOTAL 17 540 14 500 3 260 1 800 37 100 22 765 9 275 28 200

20 285

243

1.02

1.61282 103 287 1 080 2.22

16 120 4.3425 448 13 588 7 062

Réseau et réservoirs futurs (2050)

Réservoir
Altitude 
[msm]

Habitants

Réserve 
alimentaire 

actuelle 

[m3]

Réserve 
alimentaire 
à construire 

[m3]

Réserve 
incendie 
actuelle 

[m3]

Réserve 
incendie 

à 
construire 

[m3]

Volume 
total 

[m3]

Volume 
alimentaire 
nécessaire  

(futur) 

[m3] 

Différence 
volume 

alimentaire 

[m3]

Renouvelle
ment en 3 

jours 
[m³]

Temps de 
renouvellement 

pour 
renouvellement 
du volume total 

[j]

Pointe 
journalière 

[m³/jour]

Temps de 
consommation 
de la réserve 

alimentaire en 
consommation 

de pointe [j]
Zone 1

Asse 467 19 803 8 500 1 500 10 000 10 100 -1 600 11 704 2.56 12 523 0.68

Zone 2

Crues 516 8 500 12 000 1 200 1 300 23 000

Allévays 666 150 150 300

Zone 3

Nouveau 600 4 009 2 500 500 3 000 2 246 254 3 167 2.84 3 824 0.65

Zone 4

Communs 682 327 300 260 560 120 180 1 080 1.56 282 1.06

TOTAL 17 450 14 500 3 110 1 800 36 860 30 871 1 079 37 814

26 887 0.7734 761 18 406 2 244 21 863 3.20
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total aux Crues. 

On constate un déficit de capacité du réservoir de l’Asse à l’horizon 2050. Il a été conçu 
pour permettre une augmentation de capacité, qui pourrait être d’environ 5'000 m3. Le 
volume à construire devra toutefois être étudié aux vues de l’augmentation réelle de la 
population et de la consommation d’eau. Il n’y aura pas lieu de prévoir de volume de 
réserve incendie supplémentaire à l’Asse. L’ECA a proposé d’augmenter la réserve 
incendie du projet des Crues en lieu et place de celle de l’Asse. 

On constate également que le réservoir de Pralenet à Gingins n’est plus absolument 
nécessaire et que la zone 4 peut être alimentée uniquement à partir du réservoir des 
Communs. Lorsqu’un investissement au niveau d’un de ces deux réservoirs devient 
nécessaire, la situation pourra être analysée en détail avec l’idée d’avoir un seul 
réservoir en commun à une altitude d’au moins 680 m. L’idée étant de créer une nouvelle 
cuve au réservoir des Communs car ce réservoir n’a actuellement qu’une cuve ce qui 
n’est pas optimal pour l’exploitation. 

Le tableau ci-dessous résume les pressions minimales et maximales dans les nouvelles 
zones de pression : 

 alt. max alt. min réservoir altitude 
réservoir 

pression min pression max 

       bar bar 

Zone 1 423 374 Asse 471 4.8 9.7 

Zone 2 480 400 Crues 516 3.6 11.6 

Zone 3 556 480 Nouveau 600 4.4 12 

Zone 4 655 556 Communs 682 2.7 12.6 

 

Afin de toujours regarder vers l’avenir, il est nécessaire que chaque nouveau réservoir 
ou chaque nouvelle cuve soit conçue dans l’idée d’un agrandissement futur et de prévoir 
les différents éléments en conséquence. 

10.3.2 Vérification des renouvellements en eau 

 

Le renouvellement des eaux dans les réservoirs est prescrit par la SSIGE qui admet un 
renouvellement maximum des ressources alimentaires sur trois jours. Nous avons donc 
calculé le renouvellement des différents réservoirs avec les débits de consommations 
minimums pour chaque commune tirés des différents PDDE et des chiffres transmis par 
le SIN. 

Nous obtenons donc les consommations minimums suivantes : 

SIN : 197 l/j/hab (selon chiffres SIN, d’où découle le rapport 
consommation moyenne/consommation minimum = 1.72) 

SIN extérieur : 253 l/j/hab (tiré des consommations moyennes données par le SIN 
et du rapport calculé en-dessus)   

Gingins :  300 l/j/hab (selon PDDE) 

SIECGE :  240 l/j/hab (hyp : consommation moyenne -20%) 

En ce qui concerne la zone 4, le calcul est différent. En effet, en période d’étiage, cette 
zone alimentée par les sources de Mallet et Pralenet reçoit 360 m3/jour par les sources 
gravitaires. C’est cette valeur qui a été prise en compte comme vitesse de remplissage 
des réservoirs. Les besoins moyens étant estimés à 282 m3/jour, une télégestion devra 
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gérer cet apport supplémentaire d’eau à redistribuer dans le réseau afin d’économiser 
les pompages.  

On constate à l’horizon 2030 que le renouvellement des réserves n’est pas possible sur 
3 jours pour tous les réservoirs (voir tableau chapitre 10.3.1) sauf pour les réservoirs 
des Communs et Pralenet. A l’horizon 2050, les réservoirs des Crues et des Allévays 
n’ont pas un renouvellement des ressources assez rapide. Il est proposé que lors des 
périodes à faible consommation d’eau (en hiver principalement), les niveaux d’eau dans 
les réservoirs soient abaissés à l’aide de la télégestion afin de garantir le 
renouvellement des eaux. 

Une attention particulière est à étudier au niveau du réservoir des Crues dont le 
renouvellement doit être assuré par la télégestion. En effet le pompage à travers le 
réseau depuis l’Asse implique que l’eau peut être consommée dans le réseau et l’eau 
du réservoir non renouvelée. La télégestion doit garantir le renouvellement de l’eau du 
réservoir des Crues. 

 

10.4 Organisation 

Actuellement, le SIN assure l’exploitation du réseau du SIECGE. 

Il serait possible de garder trois entités séparées (Gingins, SIECGE, SIN) qui pourront 
se regrouper pour l’exploitation des parties communes, comme le nouveau réservoir et 
les conduites de liaisons entre les différents réseaux. 

Il serait également possible à terme de regrouper les installations en une association 
intercommunale pour la distribution de l’eau sur ce secteur ou que la commune de 
Gingins et SIN partiellement intègrent le SIECGE. 

Le choix de l’organisation du point de vue administratif revient aux distributeurs. Il faut 
néanmoins relever que le regroupement des trois distributeurs permettrait de 
s’affranchir de multiples comptages aux interfaces de connexion, comptage dont la mise 
en place et l’exploitation est souvent onéreuse. 

Une fois l’organisation initiale mise en place, la gestion d’une structure intercommunale 
autonome est réactive et efficace. C’est la solution qui serait choisie du point de vue 
technique s’il n’était pas tenu compte de l’aspect politique. 

Du point de vue financier, une association intercommunale ou une SA permet également 
d’effectuer les investissements nécessaires hors des plafonds d’endettement 
communaux, ce qui peut être intéressant pour les communes membres. 
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10.5 Avantages 

10.5.1 Réservoirs 

La réalisation d’un réservoir commun permet des économies au niveau de la 
construction, de l’entretien et de l’exploitation. En effet, lors de la construction, de 
nombreux éléments qui sont nécessaires ne sont pas proportionnel au volume comme 
par exemple l’alimentation électrique, la chambre de vannes, les appareils de mesures 
etc. La construction du volume de stockage proprement dit est également meilleur 
marché pour un volume plus grand. Agrandir une cuve est moins onéreux au mètre cube 
que de construire une cuve. 

En première approche, il peut être estimé une économie de 20 à 30% sur le coût de 
construction du réservoir unique par rapport à des réservoirs séparés. 

Les subsides ECA sont également supérieurs pour un réservoir régional que pour des 
réservoirs pour chaque distributeur. Le subside supplémentaire est estimé entre 5 à 
10%. 

L’entretien et l’exploitation d’un réservoir est aussi plus économique que pour plusieurs 
réservoirs. 

En ce qui concerne les réserves incendies, elles peuvent être utilisées entre plusieurs 
communes. Les réserves incendies ne devront donc pas être mises à disposition pour 
chaque distributeur séparément. Du moment où une réserve incendie est située dans 
un réservoir à une altitude plus importante, elle peut être utilisée pour les réseaux 
inférieurs par un effet cascade. La mutualisation des réserves incendies permet une 
économie de construction importante. 

 

10.5.2 Réseaux 

Actuellement, plusieurs communes se situent sur des réseaux en antenne. Une 
défectuosité ou des travaux sur une conduite en antenne implique que les communes 
doivent pouvoir être approvisionnés par un réseau voisin. 

Le calcul du réseau lié a montré des réseaux complémentaires utilisant des conduites 
parallèles d’un réseau voisin pour créer des redondances. 

Ces solutions sont bénéfiques pour les trois réseaux, au niveau : 

• rationalise les installations 

• valorise et mutualise les ressources 

• diminue les frais d’investissements 

• diminue les coûts d’exploitation 

• augmentation de la sécurité d’exploitation 

• améliore les conditions hydrauliques 

• s’inscrit dans la démarche de la CoCEN (Conception Cantonale de l’Energie)  

Elles permettent aussi des économies en mutualisant les réserves incendie ainsi que 
les chambre des vannes. 

La réunion des réseaux et la construction de réservoirs en commun est conforme aux 
directives du plan directeur cantonal. 
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10.5.3 Etapes 

 

 

 

Une estimation des coûts n’est pas possible pour tous les points de la phase 3 au stade 
actuel de l’étude. L’éventuel remplacement des réservoirs de la zone 4 et le projet de 
connexion doivent être analysé plus en détail selon les synergies possibles et en 
fonction de l’évolution de la consommation et de la démographie. 

 
 
Les chiffres ci-dessus sont des ordres de grandeurs. Seuls les projets pourront 
déterminer les coûts. 

  

1ère étape Coût

[CHF]

1 Réservoir Gingins-SIECGE-SIN 3 000 m³ 1 250 CHF/m³ 3 750 000

2 Conduite nouveau réservoir - SIECGE 685 m 600 CHF/m 411 000

1 400 m 500 CHF/m 700 000

3
Conduite liaison Zone 4 - Zone 3 + 

aménagement Florettaz 200 000

4 Conduite de liaison Migerendes 115 m 600 CHF/m 69 000

5

Liaison Eysins - SIN à chambre Arnex 

+ autres liaisons SIN - Eysins 150 000

6 Pompage Fruits - participation Gingins 211 000

5 491 000

2ème étape

7 Suppression réservoir Saugeau 100 000

8

Conduite de liaison Chéserex - 

Saugeau 1 630 m 500 CHF/m 815 000

9 Source Sachet remise à La Rippe

10 Liaison Grens - Borex 900 m 500 CHF/m 450 000

11

Etude d'agrandissement du réservoir 

des Crues 200 000

12 Vanne type Clayton Borex 50 000

1 615 000

3ème étape

13

Liaison entre Chéserex supérieur et 

Gingins supérieur

14

Réservoir Chéserex supérieur et 

Gingins supérieur

15

Construction - extension réservoir 

Crues

16 Etude reconstruction SAPAN 300 000

Diverses conduites selon PDDE

300 000

Total

Total

Selon synergie, à analyser en fonction de 

l'évolution de la consommation et la 

démographie

Pour mémoire

Totaux 7 406 000

Total

Quantité Coût/unité
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11. CONCLUSIONS 

Le PDDE régional montre que des synergies sont possibles en regroupant les trois 
distributeurs d’eau de Gingins, de SIN et du SIECGE, en collaboration avec la SAPAN. 

Les préoccupations suivantes sont constatées pour les différents distributeurs : 

- Gingins et SIECGE doivent agrandir ou construire un réservoir à env. 600 m 
d’altitude. 

- Les réseaux Gingins et SIECGE sont formés d’un réseau en antenne avec peu 
de redondance, donc peu de sécurité d’exploitation. 

- Le réseau SIN a une faible pression de distribution d’eau dans les zones 
supérieures du réseau de Borex principalement et doit reconstruire un 
réservoir. 

 

Pour remédier à ces préoccupations, il est proposé : 

• Un découpage différent des zones de pressions exploitées avec quatre 
réservoirs. 

• La construction d’un réservoir commun entre SIN-SIECGE-Gingins à une altitude 
de 600 m. qui profitera aux trois distributeurs. 

• Des conduites de liaison entre les réseaux. 

 

La réalisation d’un réservoir en commun permet : 

• Une diminution des coûts d’investissement 

• Une diminution des frais d’exploitation 

 
Les regroupements proposés augmentent très nettement la sécurité 
d’approvisionnement des différents réseaux et améliorent la gestion des ressources en 
eau régionales. Le regroupement proposé diminue également les coûts de construction 
et d’exploitation des réseaux. 

La valeur économique de l’augmentation de la sécurité de distribution de l’eau est 
difficile à quantifier. Il faut toutefois noter que cela a une très grande valeur. Cette valeur 
n’est malheureusement seulement constatée en cas de problème ! 

Tout en respectant les autonomies communales, la gestion de l’eau dans une région 
doit pouvoir être faite techniquement sans tenir compte des limites communales. La 
manière proposée pour la distribution et la gestion des ressources est optimale 
techniquement. Il s’agit ensuite de déterminer des accords intercommunaux permettant 
de ne pas léser une commune ou favoriser une autre. 

La réalisation de ce regroupement pourrait se faire en maintenant les réseaux 
indépendants et en mettant en place des appareils de mesures adéquats et des 
conventions ou par une intégration des réseaux avec une exploitation commune ou tout 
autre regroupement des réseaux de distribution sous une forme à déterminer. 
L’essentiel est d’optimiser la gestion de l’eau et de faire profiter tous les participants des 
retombées positives induites par le regroupement de leurs réseaux de distribution d’eau. 

A moyen terme (horizon 2030), le SIN doit augmenter la capacité de stockage pour la 
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zone 2 (réservoir des Crues). Une augmentation de 12'000 m3 de réserve alimentaire 
ainsi que 1300 m3 de réserve incendie est prévue. 

Il est nécessaire de planifier une extension de la production d’eau à la SAPAN horizon 
2030. Cette extension a été prévue dans le cadre de la réalisation du réservoir de l’Asse. 
Le débit et le système de traitement devra faire l’objet d’une étude particulière en temps 
opportun. Il sera peut-être nécessaire de poser une conduite supplémentaire 
Promenthoux – Asse. 

Le réservoir de l’Asse fait tampon journalier pour les souscripteurs de la SAPAN. Cela 
permet à la SAPAN de produire en continu et transformer les pointes en l/min 
souscrites en pointe journalière en m3/jour et ainsi augmenter la durée de vie sous sa 
forme actuelle de la SAPAN. 
Il est nécessaire de régulièrement analyser les courbes de consommations des 
souscripteurs de la SAPAN et définir la pointe journalière tenant compte de la non-
concomitance des débits instantanés de pointe. Une modification des simultanéités 
des débits souscrits peut impliquer une planification plus rapide ou au contraire à plus 
long terme de la reconstruction de la SAPAN. 

A long terme (horizon 2050), il faut augmenter la capacité du réservoir de l’Asse pour la 
zone 1 (partie basse du réseau). Ce réservoir a été conçu avec la possibilité d’une 
extension et pour fonctionner avec une cuve supplémentaire. 

Les différents projets (volume réservoir ou traitement d’eau) devront être revu en 
fonction du développement réel de la population et de la consommation d’eau.  

Les résultats de ce rapport sont basés sur les connaissances actuelles et les prévisions 
possibles à ce jour. 

A long terme, il serait judicieux de distribuer l’eau dans la zone 4 par un seul réservoir. 
Cela serait possible en ajoutant une cuve aux réservoirs « Communs » et en supprimant 
le réservoir du Pralenet. 

 

 

 

Bureau d’ingénieurs SABERT SA 

Antoine Chevalley 

Erik Söderström 
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Communes Souscription Livraison sur Livraison sur Livraison sur 

SAPAN réseau SAPAN réseau SI NYON source Coline 

en l/min en l/min en l/min en l/min

Nyon 12 420 12 420

Gland 2 992 2 992

SIECGE ( Chéserex, Grens, Eysins ) 1 903 2 603

Trélex 757 757

Vich 380 380

Gingins 628 928

Genolier 400 400

Arzier 140 140

Givrins 80 80

SIAEP ( Duillier, Coinsins ) 200

St Cergue 100 100

Total 20 000 20 080 620 100

Communes Souscription Livraison sur Livraison sur Livraison sur 

SAPAN réseau SAPAN réseau SI NYON source Coline 

en l/min en l/min en l/min en l/min

Nyon 13 500 13 500

Gland 2 992 2 992

SIECGE ( Chéserex, Grens, Eysins ) 2 150 2 850

Trélex 860 860

Vich 380 380

Gingins 628 928

Genolier 400 400

Arzier 340 340

Givrins 180 180

SIAEP ( Duillier, Coinsins ) 200

St Cergue 400 400

Total 22 030 21 510 920 400

Communes Souscription Livraison sur Livraison sur Livraison sur 

SAPAN réseau SAPAN réseau SI NYON source Coline 

en l/min en l/min en l/min en l/min

Nyon 15 500 15 500

Gland 3 992 3 992

SIECGE ( Chéserex, Grens, Eysins ) 2 600 3 300

Trélex 1 060 1 060

Vich 380 380

Gingins 628 928

Genolier 400 400

Arzier 840 840

Givrins 380 380

SIAEP ( Duillier, Coinsins ) 200

St Cergue 600 600

Total 26 580 25 160 1 620 600

Livraison d'eau traitée SAPAN situation 2035

Livraison d'eau traitée SAPAN situation 2022

Livraison d'eau traitée SAPAN situation 2018 
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ANNEXE C 
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ANNEXE D 
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ANNEXE E 
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ANNEXE G 
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ANNEXE H 
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ANNEXE I 
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ANNEXE J 
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